A l’invitation du Doyen ANTONMATTEI faite à l’issue du débat du 13 décembre dernier sur l’inaptitude du salarié, je vous prie de prendre note de ma proposition concrète suivante :
Rappel de la difficulté :

Le juge est souvent amené à condamner l’employeur n’ayant pas mis en oeuvre la procédure de reclassement requise par L. 122.24.4 quand il a procédé au licenciement pour inaptitude définitive (2ème avis) fondé sur une fiche de visite médicale concluant d’une part à l’
- inaptitude définitive du salarié à son poste de travail,
Mais précisant en outre :

- … et à tous postes dans l’entreprise ; ou/et reclassement impossible ;
Sur la foi de cet avis médical qui s’impose à lui sans pouvoir le contester, le chef d’entreprise peut légitimement en déduire que le licenciement est inéluctable.
Ce raisonnement de bonne foi se révèle être un piège infernal ; car dans la grande majorité des petites et moyennes entreprises, les  chefs d’entreprises peu au fait des subtilités de la jurisprudence ignorent que nonobstant cet avis sans  équivoque ; ils doivent néanmoins, et de manière hypocrite, engager une procédure de reclassement très pointilleuse dans la forme mais dont chacun des interlocuteurs – médecin – salarié -  chef d’entreprise - sait d’avance qu’elle ne peut aboutir…

Le contentieux qui résulte de cette situation ubuesque entache gravement la crédibilité des uns et des autres. 

D’autant que les formations de jugement, préalablement au délibéré,  sont de plus en plus enclines à convoquer le médecin du travail devant une commission de rapporteurs pour  se voir communiquer la fiche d’entreprise en cause établie par ses soins et l’entendre sur les dates et les études de postes et de conditions de travail qu’il a pu y effectuer  et qui l’ont amené à conclure à l’inaptitude à tous poste et/ou au reclassement impossible.
Proposition :

Dans l’attente de l’évolution et de la clarification des textes, je propose que le médecin du travail  émettant un avis sur l’inaptitude définitive du salarié :
- soit se tienne au seul avis auquel il est tenu de conclure, c'est-à-dire :

« inaptitude définitive du salarié à son poste de travail »
- soit, s’il estime devoir - par protection du salarié et pour des raisons qu’il est le seul à pouvoir apprécier – aller au-delà de ce cadre législatif en complétant son avis par une mention de type « inaptitude à tous poste et/ou au reclassement impossible. » ; qu’il s’oblige à ajouter pour l’information objective et utile des parties (salariés et employeur) :
« Cet avis ne dispense pas l’employeur de la procédure de reclassement prévue à l’article L 1226.2.(ancien L. 122.24.4.) du code du travail « (mention manuscrite ou par tampon encreur)
Je suis certain que ce complément de formulation éclairerait les parties et limiterait sensiblement les contentieux préjudiciables à tous.
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